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Initiative Rothenthurm: un non resoiu

L Historique
Les Chambres föderales on eu ä

debattre du projet de place d'armes de

Rothenthurm ä diverses reprises. En
septembre 1976, elles ont approuve le

rapport CF sur la Situation et la pla-
nification dans le domaine des places
d'armes, d'exercice et de tir oü pour la
premiere fois etait mentionne le projet
de Rothenthurm. En septembre 1978

et 1979, elles ont approuve foctroi de

credits concernant facquisition de

terrains touchant notamment le site

mentionne. Le 28 septembre 1983,
elles ont approuve l'AF octroyant les

credits pour les constructions et instal-
lations de la place d'armes de Rothenthurm

(CN, 98:21; CE, 30:11).
En 1974 dejä s'est mis sur pied un

comite d'action contre la place d'armes

de Rothenthurm. II a cede la place,
en 1978, ä une communaute de travail
contre la place d'armes de Rothenthurm

(AWAR), Organisation
supraregionale dont le siege est ä Zoug, qui
a tres vite pris la tete du mouvement de
tous les groupements opposes ä la
construction de la place d'armes et est
aussi le promoteur principal de l'initiative

«pour la protection des marais»,
dite initiative de Rothenthurm. Cette
mitiative populaire a ete lancee le
7 mars 1983 et deposee le 16 septembre
'983, munie de 160293 signatures
valables. Elle est appuyee notamment
Par le WWF et la Ligue suisse pour la
Protection de la nature.

Dans son message du 11 septembre
1985, le CF recommande le rejet de

l'initiative et propose une revision de

la LF sur la protection de la nature et
du paysage (LPN). A la Session de

printemps 1987, les Chambres föderales

se prononcent pour le rejet de

l'initiative (vote final: CN, 101:53;
CE, 36:2); ä la Session d'ete 1987, elles

acceptent la revision de la LPN (vote
final: CN, 133:0; CE, 36:2).

2. Buts de l'initiative

L'initiative poursuit deux buts
distincts:
a) proteger les marais et les sites

marecageux d'une beaute particu-
liere et presentant un interet
national;

b) empecher la construction de la

place d'armes de Rothenthurm
dans les cantons de Schwytz et de

Zoug.
Pour atteindre ces buts, l'initiative

prevoit une interdiction d'amenager
des installations ou de modifier le

terrain dans les zones protegees, ä

l'exception des installations necessaires

ä la protection des sites ou ä la

poursuite de fexploitation ä des fins

agricoles. L'initiative prevoit en outre
le demantelement de toute installation
ou construction entreprise apres le

1er juin 1983. Cette Obligation
concerne tous les proprietaires de terrains
situes dans des marais ou des sites

marecageux.
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3. Revision de la LPN adoptee par les

Chambres föderales

(contre-projet indirect)
Les nouvelles dispositions de la

LPN visent surtout ä ameliorer la

protection des biotopes («aire geo-
graphique peu etendue correspondant
ä un groupement d'etres vivants
soumis ä des conditions relativement
constantes ou cycliques»), notion qui
ne se reduit pas aux seules zones

marecageuses. Le CF fixe les biotopes
d'importance nationale, la Confederation

donne les impulsions et les

moyens financiers necessaires. Les

cantons appliquent les mesures
arretöes et sont charges aussi de

proteger les biotopes d'importance
regionale et locale. Ils creent des

zones de compensation ecologique
dans les regions soumises ä une

exploitation agricole intensive. Les
sanctions pönales sont renforcees.

4. La place d'armes et la protection
de la nature et du paysage

La place d'armes de Rothenthurm
doit servir ä l'instruction de cyclistes et

d'explorateurs. Elle doit permettre
d'accueillir chaque annee deux ecoles
de recrues et de cadres comprenant
quelque 500 militaires stationnös dans
des locaux provisoires ä Schwytz,
Goldau et Rothenthurm depuis
18 ans. II s'agit d'installer des locaux
d'hebergement et surtout d'amenager
des terrains appropries pour l'instruction

et l'exercice.
La region de Rothenthurm a d'ores

et dejä ete reconnue de grand interet

pour la protection de la nature et
incluse dans l'Inventaire federal des

paysages, sites et monuments naturels

d'importance nationale en 1983. Une

premiere Convention a ete conclue en
1978 entre le Confederation et les

cantons de Schwytz et de Zoug concernant

la creation et fexploitation d'une
place d'armes ä Rothenthurm; une
Convention complementaire a ete conclue

en ete 1986 afin de coordonner les

objectifs de protection de la nature, du

paysage et de fagriculture avec ceux
de nature militaire. En outre, la
Commission föderale de protection de

la nature et du paysage a öte consultöe
ä tous les Stades du projet, un specia-
liste de la protection de la nature a

meme öte engage pour veiller au
respect des impöratifs propres ä

l'environnement.

5. Consequences d'une acceptation
de l'initiative

De l'avis du Conseil federal, l'accep-
tation de l'initiative n'empecherait ni

la construction des casernes ni l'ame-
nagement du terrain d'infanterie. En

revanche, il ne serait plus possible
d'entreprendre dans le terrain d'explo-
ration les adaptations convenues avec
les organes de protection de la nature,
d'oü une restriction considerable dans

l'utilisation du terrain necessaire ä

l'instruction. L'initiative ne prevoit
que la protection des marais, les autres
categories de biotopes (rives, forets
alluviales, zones seches) ne fönt pas

partie de la protection prevue par
l'initiative. A cet egard, la revision de
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la LPN adoptee par les Chambres
föderales est beaucoup plus etendue et
s'applique ä l'ensemble des biotopes.
En outre, l'initiative, de par ses
dispositions, empecherait de proteger
certains marais et autres biotopes
d'une exploitation agricole intensive
conduisant ä leur degradation. Enfin,
'initiative entraine une incertitude
Juridique en ce qui concerne la garan-
tie de la proprietö, dans la mesure oü
ses dispositions transitoires entrainent
"ne rötroactivile applicable ä l'ensemble

du territoire suisse.

*>• Arguments contre l'initiative
a) L'initiative vise avant tout ä empe-

cher l'installation de la place d'armes

de Rothenthurm; or, celle-ci est

indispensable afin de faire cesser un
provisoire qui dure depuis maintenant

18 ans et assurer enfin une
instruction optimale aux ecoles de

recrues et de cadres destines ä occuper

les installations. Quant ä l'ob-
jectif de protection des marais sur
l'ensemble du territoire suisse, il
figure uniquement ä farriere-plan,
ainsi que le demontrent toutes les

demarches entreprises par les pro-
moteurs de l'initiative depuis la
publication du premier rapport du
Conseil föderal, qui toutes visaient ä

empecher l'installation de la place
d'armes. Les initiants, en revanche,
n'ont pas apporte leur soutien au
Projet de revision de la LPN qui va
Pourtant beaucoup plus loin que
leurs dispositions en matiere de
protection de la nature.

b) La protection de tous les biotopes
- et non seulement des marais
est beaucoup plus et mieux
assuröe par la revision de la LPN
(basöe sur le droit constitutionnel
en vigueur) adoptee par les

Chambres föderales. Or, une
adoption de l'initiative rendrait
incertaine l'application de certaines

des dispositions adoptees par
le Parlement. La loi comprend
notamment des dispositions protö-
geant les biotopes contre une agri-
culture intensive, alors que
l'initiative prevoit expressement le

maintien des activitös agricoles
sans distinetion.

c) La planification de la place d'armes
de Rothenthurm a öte elaboree en
tenant compte, ä tous les öchelons,
des impöratifs de protection de la
nature, avec l'appui d'experts
agröes. II s'avere ainsi que l'utilisa-
tion des terrains par l'armee ne nuit
pas aux objeetifs de protection
poursuivis.

d) Les dispositions transitoires de

l'initiative portent une grave at-
teinte au droit de proprietö de par
l'obligation faite ä tous les propriö-
taires publics et prives de dömante-
ler les installations contestees, avec
effet rötroactif au 1er juin 1983, sur
tout le territoire suisse. La securite
du droit n'est plus assuröe.

Pour toutes ces raisons, il faut sou-
haiter que le peuple et les cantons
rejettent l'initiative «pour la protection

des marais».
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